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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Urgence financière au CIDFF de Loire-Atlantique et inscription d'une PPL
Question écrite n° 4678

Texte de la question

M. Matthias Tavel alerte Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité entre les
femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur la situation du centre d'information sur les
droits des femmes et des familles (CIFF) de Loire-Atlantique. Les CIFF exercent une mission d'intérêt général
confiée par l'État dont l'objectif est de favoriser l'autonomie sociale, professionnelle et personnelle des femmes
et de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes. Ils participent à l'amélioration de la vie des femmes
par la lutte contre les violences sexistes et sexuelles et de la promotion de l'égalité entre les femmes et les
hommes en vue d'une société plus égalitaire. Christelle Morançais, présidente de la région des Pays-de-la-Loire,
a fait voter en décembre 2024 des coupes budgétaires sans précédents d'un montant de 82 millions d'euros,
alors que l'État demandait initialement à la région des Pays-de-la-Loire, par l'intermédiaire du gouvernement de
M. Barnier, une économie de 40 millions d'euros, qui s'avérera finalement fixée par le budget national à 30,9
millions, soit 9,1 millions d'euros de moins. La présidente Morançais a d'ores et déjà affirmé par voie de presse
que « baisser les dépenses publiques est une urgence vitale pour la France. Je ne changerai rien à la stratégie
que j'ai adoptée : réduire massivement les subventions pour préserver les investissements d'avenir ». La région
Pays de la Loire va cesser d'alimenter le fonds égalité hommes-femmes qui soutenait les associations de lutte
contre les violences intrafamiliales en lui versant 32 000 euros chaque année, ce qui lui permettait notamment
d'organiser 25 permanences annuelles en milieu rural. Le CIDFF Loire-Atlantique anticipant des graves
difficultés financières directement engendrées par la suppression de cette subvention, a annoncé mettre en
place une procédure de licenciement pour trois des quinze salariés que compte la structure. En 2024, plus de
750 femmes ont pu participer à des actions collectives animées par le CIDFF 44. Plus de 600 élèves, du
primaire au secondaire, ont été sensibilisés sur la prévention des violences sexistes et sexuelles, ainsi que sur
la mixité des métiers. Il lui demande donc quelles sont les mesures qu'elle entend prendre afin d'apporter une
aide financière urgente au CIDFF de Loire-Atlantique et si elle s'engage à favoriser l'inscription à l'ordre du jour
de l'Assemblée nationale de la proposition de loi visant à soutenir dans l'urgence les associations à vocation
sociale, n° 988, déposée le mardi 18 février 2025.
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